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               Municipalité rurale de Saint-Laurent 
                              Réunion régulière 
                                  19 aout, 2020 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
Une réunion ordinaire du conseil a eu lieu le mercredi 19 aout, 2020 dans la salle 
du conseil, située au 16, route commémorative des anciens combattants, St. 
Laurent, Manitoba. 
 
Present:   Préfète Cheryl Smith, Conseillers, Phil Mathews, Frank Bruce, Jerry 

Combot et AAP Hilda Zotter. 
 
Regrets: Conseiller Jerry Combot 
  
 
Rappeler à l'ordre 
 
La préfète Cheryl Smith a ouvert la réunion à 10 h 00. 
 
Adoption de l'ordre du jour 
 
Res #259/2020   Mathews - Bruce 
IL EST RÉSOLU QUE l'ordre du jour de la date d'aujourd'hui soit adopté tel 
qu'amendé. 
 

….Adopté 
Res #260/2020  Bruce - Mathews 
IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de: 
-  Procès-verbal de la réunion Speciale – 6 Juillet, 2020 
- Procès-verbal de la réunion ordinaire – 15 Juillet,2020 
- Procès-verbal de la réunion Speciale – 21 Juillet, 2020 
- Procès-verbal de la réunion Speciale – 10 Aout, 2020 
  
par la présente approuvé par le Conseil tel que distribué. 
 

.Adopté 
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Rapports des comités: 

AAP  (Hilda Zotter) 
-  Aucun 
 
CMU ET AAAP (Paul Belair). 

- Aucun 

 
ADE (Guy Dumont) 

- Aucun 

 

Travaux publics (Dean Appleyard) 

- Reçu les six systèmes de déchets pour chiens, sera installé comme indiqué 

-  Governor Road South Gravel terminé, le solde sera distribué à d'autres endroits au 

besoin 

-  Confirmé que le gravier concassé par Strilkiwski appartient à la MR de Saint-

Laurent. 

-  Ramasser le scellant lundi, continuer à chercher l'asphalte 

-  L'équipe verte est active pour une semaine de plus 

 

 

Pompiers (Roger Leclerc( 

- Aucun 

 

Commission des loisirs (Tammy Hiebert) 

- Aucun 

 

Conseiller Phil Mathews 

-  A assisté aux réunions spéciales 
- Rencontre avec les entrepreneurs dans le cadre de l'appel d'offres pour les 
géotubes 
 
Conseiller Jerry Combot 

- Aucun 

 
Conseiller Frank Bruce 
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- Rencontré quelques contribuables et passé en revue leurs inquiétudes, qui ont été 
traitées en conséquence 

-  Participation à des réunions spéciales 
-  Rencontre avec les entrepreneurs dans le cadre de l'appel d'offres pour les 

géotubes 
 

Préfète Cheryl Smith 
- Rencontre avec le CAO sur des dossiers de bureau 
- Participation à des réunions spéciales 
- Participation à une réunion avec le président de l'Association Laurentia 
concernant la structure de jeu 
- A eu une réunion concernant le volet évaluation CPAC 
- Participation et discours à l'inauguration du complexe pour seniors MMF 
 
Rapport aux médias (Préfete) 
- Interview Radio française CBC 
-  Invité par MMF à participer au documentaire du complexe des seniors 
     

 

      

                                                                                                                                                    

Finances et comptes 

 
Res #261/2020  Mathews - Bruce 
QU'IL SOIT RÉSOLU QUE les états financiers datés du 31 juillet 2020 soient adoptés 
tels que présentés. 

….Adopté 
 

Res #262/2020   Bruce - Mathews 
IL EST RÉSOLU QUE les indemnités du conseil pour août 2020 et les dépenses pour juillet 
2020 soient approuvées comme suit: 
 

 Cheryl 
Smith 

Phil 
Mathews 

 Frank 
Bruce 

Jerry 
Combot 

Indemnité 1000.00 800.00 900.00 800.00 

À l'heure 800.00 375.00 325.00 0.00 

Conférence 0.00 0.00 0.00 0.00 

Kilométrage 89.00 114.00 97.00 0.00 
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Croix bleue (BC) -392.06 -156.63 -392.06 -392.06 

BC (payé par 
RM) 

392.06 156.63 392.06 392.06 

Déduction du 
RPC 

-79.19 -46.38 -49.00 -26.69 

Taxe fédérale / 
provinciale 
déduite 

-428.41 -33.35 -38.47 0.00 

Totaux 1381.40 1209.27 1234.53 773.31 

 
….Adopté 

Res #263/2020   Mathews – Bruce 
IL EST RÉSOLU QUE les comptes créditeurs au 18 août 2020, rédigés sous les numéros de 
chèque 28997 à 29116 et totalisant 297239,22 $, soient par la présente approuvés pour 
paiement.            
           ….Adopté 
 
Res #264/2020   Bruce – Mathews 
ATTENDU QUE l'entente de service électrique de Manitoba Hydro pour l'installation de 
cinq lampadaires aux endroits suivants sur le chemin Ludovic; 
# 898-585, # 898-556, # 898-548, # 898-553 et # 246-274. Le contrat de service électrique 
est pour l'installation au coût de 2849,70 $. 
PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve ladite entente Manitoba 
Hydro Servie et le montant de 2 849,70 $. 

….Adopté 
 
Res #265/2020   Bruce – Mathews 
ATTENDU QUE le ministre des Relations municipales a fourni la M.R. de Saint-Laurent 
avec une subvention de fonctionnement municipale. 
ET ATTENDU QUE la subvention de 5197,50 $ à la Commission des loisirs a été incluse 
dans ce paiement à la R.M. de Saint-Laurent. 
PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve le transfert du montant de 
5197,50 $ à la Commission des loisirs. 
           ….Adopté 
 
Res #266/2020   Mathews – Bruce 
ATTENDU QUE le rapport annuel sur les dépenses de la taxe fédérale sur l'essence de la 
RM pour l'exercice terminé le 31 décembre 2019 a été complété par le vérificateur de la 
MR, Robert Weighell, et a été reçu et examiné par le Conseil. 
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IL EST RÉSOLU QUE le Conseil approuve le rapport annuel sur les dépenses de la taxe 
fédérale sur l'essence pour l'exercice terminé le 31 décembre 2019 préparé par le 
vérificateur municipal. 
           ….Adopté 
 
DELEGATIONS 
10:30 a.m. – Valley Fiber 
En présence :  Conley Kehler, Senior Vice President 
 
M. Kehler a présenté leur approche innovante pour déployer une infrastructure de fibre 
optique et sans fil. 
 
Ils recherchent actuellement une lettre d’appui d’un certain nombre de municipalités, 
dont la nôtre, pour la demande de Valley Fiber à la Banque canadienne de l’infrastructure 
(CIB) afin d’apporter une infrastructure Internet haute vitesse à notre communauté. 
 
L'accès à Internet haute vitesse est une priorité pour notre communauté, ce qui aiderait à 
obtenir une tour pour une meilleure couverture de téléphonie cellulaire dans notre 
communauté. 
 
Il a été discuté que Saint-Laurent est la plus grande communauté métisse du Canada et 
qu'ils devraient en tenir compte dans leur demande. 
 
M. Kehler a fait savoir qu'ils rencontreront demain certains des principaux membres du 
gouvernement fédéral avec des lettres d'appui de la municipalité. 
 
Le Conseil a remercié M. Kehler pour sa présentation et remettra à Valley Fiber une lettre 
d'appui 
 
Finances et comptes – Suite 
 
Res #267/2020   Bruce - Mathews 
ATTENDU QUE des dons de bienfaisance ont été reçus par le R.M. de Saint-Laurent à 
verser comme suit: 

 a. De Ken et Sylvia Mason au montant de 1 000 $ pour la reconstruction de la 
salle du club communautaire d'Oak Point. 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE le Conseil approuve les paiements ci-dessus. 
           ….Adopté 
 
Res #268/2020   Bruce – Mathews 
ATTENDU QUE la MR de Saint-Laurent a annoncé l'enlèvement et le nettoyage des 
géotubes à l'extrémité sud du chemin Venice Sud (R.M. de Saint-Laurent); 
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- Les matériaux / débris de géotube à évacuer dans une décharge enregistrée (pas sur le 
site de transfert des déchets de la MR); 
- La roche, le cas échéant, à transporter vers le site de transfert des déchets de la RM à 
l’endroit désigné; 
- Projet à terminer d'ici la fin de la journée le mercredi 26 août 2020. 
ET ATTENDU QUE les soumissions ont été reçues et examinées par le Conseil. 
PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE le conseil accepte la soumission reçue par J-Dek 
pour 7822,50 $ taxes incluses. 
           ….Adopté 
 
 
ZONAGE ET SOUS-DIVISIONS 
 
Audience publiques 
 
Res #269/2020   Mathews – Combot 
QU'IL SOIT RÉSOLU QUE LE CONSEIL ajourne jusqu'à l'audience publique. 
           ….Adopté 
   

Le présidente (préfete) a lu les salutations et les procédures. 
 
11 h 15 - Demande d'utilisation conditionnelle no CUSTL-03-20 
Cherie a fourni la preuve de l'avis et a décrit l'intention de la demande. 
John Wickberg, Robert Halliday, Joanne Waytt et Jim Waytt ont demandé une 
demande d'utilisation conditionnelle concernant la propriété située au 614A 
Venice Road S, Lot 69 Plan 5625 dans le R.M. de Saint-Laurent, Manitoba. La 
proposition de demande d'utilisation conditionnelle est que les maisons guset sur 
leur propriété se conforment au règlement de zonage. 
 
M. Jim Waytt a assisté par téléconférence et a indiqué que le but est qu'ils ont 
maintenant une famille plus nombreuse avec la deuxième génération. La maison 
d'hôtes permettrait des couchages supplémentaires. 
 
Cherie a lu une communication écrite faisant état de préoccupations concernant le 
nombre de véhicules stationnés et le fait que les trois voitures se sont garées une 
fois sur la route de Venise vers le sud pendant la nuit. 
 
M. Waytt a expliqué que cela ne s'est produit qu'une seule fois et que cela se 
produit généralement une fois par an. Le Conseil a indiqué que s'ils ont besoin d'un 
stationnement supplémentaire, ils parlent avec leurs voisins pour voir s'ils peuvent 
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aider au stationnement de nuit, aucun stationnement de nuit ne devrait avoir lieu 
à Venice Road South. 
 
Il n'y a eu aucune objection et aucune autre question n'a été soulevée. 
 
Res #270/2020   Mathews – Bruce 
IL EST RÉSOLU QUE l'audience publique se termine et que le Conseil se réunisse à 
nouveau dans l'ordre du jour de la réunion ordinaire. 

….Adopté 
 
Res #271/2020   Bruce – Mathews 
ATTENDU QUE la demande d'utilisation conditionnelle no CUSTL-03-20 a été reçue 
des propriétaires John Wickberg, Robert Halliday, Joanne Waytt et Jim Waytt 
concernant la propriété située au 614A Venice Road S, lot 69, plan 5625 dans le 
R.M. de Saint-Laurent, Manitoba. 
ET ATTENDU QUE ladite proposition de demande d'utilisation conditionnelle des 
maisons d'hôtes doit se conformer au règlement de zonage. 
PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve ladite utilisation 
conditionnelle. 

….Adopté 
 
 
Questions régulières: 

- Aucun 
 
Avis 

- Aucun 
 
TRANSPORT ET TRAVAUX PUBLICS 
 
Res # 272/2020    Mathews - Bruce 
QU'IL SOIT RÉSOLU QUE le règlement no 1/2020, étant un règlement de la 
municipalité rurale de Saint-Laurent abrogeant le règlement no 5/99 de la MR, soit 
par la présente donné en première lecture. 

….Adopté 
 
Res #273/2020   Mathews - Bruce 
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ATTENDU QUE le Règlement sur les droits d'eau en vertu de la Loi sur les droits sur 
l'eau a évolué vers des autorisations de drainage simplifiées et qu'aucune perte 
nette d'avantages pour les marécages est entrée en vigueur le 1er octobre 2019. 
ET ATTENDU QUE le M.R. de Saint-Laurent est autorisé à délivrer certaines licences 
telles que les travaux enregistrables pour l'approche privée / le franchissement 
d'accès (et le placement de ponceaux). 
ET ATTENDU QUE le personnel du MR a rédigé une procédure de processus 
politique et des documents de demande appropriés et qu'il est maintenant en 
mesure de filtrer et de surveiller les demandes et de les gérer de manière efficace. 
QU'IL SOIT RÉSOLU QUE le conseil approuve la documentation relative à l'approche 
privée / au franchissement d'accès (et au placement des ponceaux) ainsi que le 
personnel du MR a l'entière discrétion de savoir qui reçoit l'approbation et quelles 
informations sont requises.. 

….Adopté 
 
No Parking Signs Allard Road 
Aucun panneau de «stationnement réservé» ne sera autorisé, cependant, 
examinera d'autres alternatives. 
 
POMPIERS 

- Aucun 
 
Affaires nouvelles et inachevées 
 
Res #274/2020   Bruce - Mathews 
ATTENDU QUE, conformément à la Loi sur les municipalités et à la Loi sur les 
élections des conseils municipaux et des commissions scolaires, un agent principal 
des élections (OEM) doit être nommé pour l'élection partielle municipale de 2020. 
ET ATTENDU QU'un devis a été reçu d'Ernie Epp de Way to Go Consulting Inc. d'un 
montant de 2400,00 $ pour les honoraires de rétention à servir en tant que SEO 
pour la MR, plus tous les frais supplémentaires (comme indiqué dans la section 2 
de l'annexe A de l'Accord à signer) au taux de 110,00 $ l'heure, et les frais de 
déplacement. 
QU'IL SOIT RÉSOLU QUE le conseil approuve la soumission de Way To Go 
Consulting et que le préfet et le directeur général soient autorisés à signer 
l'entente qui décrit l'établissement des fonctions et la fixation de la rémunération 
telle que présentée au conseil. 
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ET QU'IL SOIT RÉSOLU QUE le conseil nomme Ernie Epp au poste d'agent principal 
des élections pour le R.M. de Saint-Laurent pour l'élection partielle municipale de 
2020. 

….Adopté 
 
Connecteur de communauté Meet & Greet (information uniquement) 
1er septembre de 9 h à 16 h situé au bureau de poste. 
 
 
 
 
 
Correspondance /Informations /Procès-verbaux d'autres 
 
Correspondance/Information: 
- L'honorable Ron R. Schuler, ministre de l'Infrastructure du Manitoba 
- L'honorable Catherine McKenna, ministre de l'Infrastructure et des Collectivités 
- Alson O’Leary, sous-ministre adjoint, Direction générale des opérations des 
programmes, Infrastructure Canada 
- L'honorable Rochelle Squires, ministre des Relations municipales 
- Ville de Cold Lake 
- Faits saillants de la réunion de la division scolaire Prairies Rose - 20 juillet 2020 
 
Procès-verbaux: 

- Quartiers West Interlake Watershed – 18 Juin, 2020 
 
 
Comité en conseil fermé 
 
Res#275/2020  Mathews - Bruce 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil se transforme en comité en conseil fermé 
           … Adopté 
Res#276/2020  Bruce - Mathews 
IL EST RÉSOLU QUE ce comité se lève et que le Conseil se réunisse à nouveau. 
 
           … Adopté 
Res #277/2020  Bruce – Mathews 
ATTENDU QUE le MR a annoncé et interviewé des candidats pour le nouveau poste 
de superviseur du site de transfert des déchets. 
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ET ATTENDU QUE le comité d'embauche recommande l'embauche de Ron Colliou 
pour le poste. 
PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve l'embauche de Ron 
Colliou comme superviseur du site de transfert des déchets au taux de 22,50 $ 
l'heure (réduit à 21,50 $ pour les six premiers mois de la période probatoire) avec 
une date de début du 8 septembre 2020 (période du 6 septembre) ) et une période 
probatoire de six mois et l'admissibilité aux avantages sociaux des employés 
municipaux après cette période en attendant une évaluation du rendement. Ce qui 
précède est en attente d'une vérification favorable du casier judiciaire et d'une 
vérification des références. 

… Adopté 
Ajourner 
 
Res #278/2020  Bruce - Mathews 
IL EST RÉSOLU QUE cette réunion s'ajourne maintenant à 13:00 hr 

..…Adopté 
 
 
 
______________________________   __________________________ 
 Préfete       AAP  


